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Contact INPI 

 

 

Pour toute question ou demande d’assistance relative à la plateforme du Guichet unique, l’INPI met 

à votre disposition deux moyens de contact : 

- www.inpi.fr/contactez-nous 

- 01 56 65 89 98 

 

 

L’INPI a également mis à disposition une FAQ qui peut vous permettre de trouver les réponses à vos 

questions : www.inpi.fr/faq  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.inpi.fr/contactez-nous
http://www.inpi.fr/faq
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Connexion à la plateforme Guichet Unique 

Se connecter sur www.procedures.inpi.fr en cliquant sur l’icône présente sur le bureau 

- Si vous avez déjà un compte, saisissez vos identifiants et cliquez sur « se connecter » 

 

 

 

- Si vous n’avez pas encore de compte, cliquez sur « créer mon compte » et suivez les étapes 

de la création. 

 

Besoin d’aide ? Un tutoriel vidéo est à votre disposition pour vous aider dans la création de 

votre compte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.procedures.inpi.fr/


 

4 
CCI LE MANS SARTHE – MAJ le 13/03/2023 
 

 

Commencer une formalité d’entreprise 

- Pour commencer la saisie d’une formalité d’entreprise : création, modification ou cessation 

d’activité, cliquer sur « Déposer une formalité d’entreprise » 

 

 

 

 

 

 

 

- Cliquer sur « Créez une entreprise » si vous souhaitez immatriculer une entreprise ou saisissez 

votre n° Siren si vous souhaitez modifier ou radier une entreprise existante 
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Immatriculation d’une entreprise individuelle / micro-entreprise 

- Sélectionner la forme juridique « Entrepreneur individuel », répondez aux 2 questions 

suivantes puis cliquez sur « continuer » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A chaque question, vous retrouvez des bulles d’aide vous donnant des explications sur les 

informations à saisir, il vous suffit de survoler l’icône correspondante  
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Immatriculation d’une société commerciale 

- Sélectionner la forme juridique « Personne morale » 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Sélectionnez la forme juridique de votre société puis apportez la précision demandée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

- Répondez aux questions suivantes puis cliquez sur « continuer » 

 

A chaque question, vous retrouvez des bulles d’aide vous donnant des explications sur les 

informations à saisir, il vous suffit de survoler l’icône correspondante 

Société avec un 

associé unique 

Ex : EURL, SASU 

Société avec plusieurs 

associés 

Ex : SARL, SAS, SA… 
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Informations complémentaires – saisie d’une formalité 

- Lors de la saisie de la formalité, la navigation vers les différentes rubriques à compléter se fait 

sur la partie gauche de l’écran 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Pour compléter votre dossier, il faudra joindre l’ensemble des pièces justificatives demandées 

Pour cela vous devez scanner le document souhaité ou le récupérer sur Internet. 

 

  

 

 

 

- Pour finaliser votre dossier, en fonction de la formalité réalisée, vous devrez réaliser le 

règlement dû au Greffe du Tribunal de Commerce 

  

 

En cliquant sur « Payer la formalité », le détail du montant à payer vous sera donné. Il vous suffira de 

cliquer sur « Passer au paiement », vous serez alors redirigé vers une plateforme de paiement en ligne 

 

 

- Vous pouvez ensuite retrouver le suivi de votre formalité sur votre compte inpi.fr 

 

 


